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Commune : SAINT-JEAN-DE-LA-HAIZE Rivière : La See

Sol de la cour, Les Marais.

Commentaires :  La propriété se situe en bordure de la D 31 à environ 700 mètres du rond point (Avranches) avec la D
673. 1 Repère(s) sur

le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Seine aval-Côtiers Normands
Code :  WEB_S_202401091300 Date de mise à jour : 09/01/2024
Auteur : SPC.SACN

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: -1.36518370 / Y: 48.69623870
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 378888.07 / Y: 6852888.25
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: -1.3651837 / Y: 48.6962387
Code Hydro: I8--0200 Rive de référence: Droite

vue de la RD 31

10 Décembre 2023 Altitude calculée de l'eau : 8.88 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Laisse d'inondation

Commentaires :  Laisse de crue au sol.

GÉNÉRAL

Code :  WEB_R_202401091620
Auteur : SPC.SACN

Date de mise à jour :
09/01/2024

laisse de crue au sol

MARQUE

Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Oui
Pérennité :  Aucune
PHEC :  Non renseigné

État du repère :  Moyen
Repère calculé :  Non

SOURCE DE REPÉRAGE : VISITE_DE_TERRAIN SPC SACN -

Type de repérage :  Campagne de terrain post-inondation
Organisme :  SPC Seine aval – Côtiers normands

NIVELLEMENT DU SPC/SACN. LE SPC N'EST PAS GÉOMÉTRE
EXPERT, LES COTES SONT DONNÉES À TITRE INDICATIF. -
19/12/2023

Méthode :  GPS
Organisme :  SPC Seine aval – Côtiers normands
Commentaires sur le nivellement :  Précision instrument: +/- 2 cm.
Référence nivelée :  Marque d'inondation
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  8.880 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 8.88

https://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/site/sol-de-la-cour-les-marais
https://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/repere/sol-de-la-cour-les-marais/1200902
https://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr

